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ABREVIATIONS 

ANFH : Association Nationale pour la Formation permanente du personnel Hospitalier 
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EOH : Equipe Opération d’Hygiène 
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GREPHH : Groupe d’évaluation des pratiques en hygiène hospitalière 
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1 INTRODUCTION : 

Pour faciliter la mise en œuvre du PROPIAS [1] dans le secteur médico-social, une 
démarche d’analyse des risques dans les Établissements médico-sociaux (EMS), 
initiée dans le PROPIAS 2011-2013 est formalisée dans le Document d’analyse du 
risque. 
  
Cette démarche d’analyse des risques comporte 3 étapes : 
 
  L’EVALUATION DES RISQUES DANS L’ETABLISSEMENT 

  LA GESTION DES RISQUES 

Qui consiste en : 

- une auto-évaluation du niveau de maîtrise du risque infectieux dans la structure, 

réalisée grâce au remplissage de l’outil du Groupe d’évaluation des pratiques en 

hygiène hospitalière (GREPHH). 

- L’élaboration d’un programme d’actions prioritaires et d’un calendrier 

- L’évaluation et le suivi des actions 

  

  LA COMMUNICATION SUR LE RISQUE 

Elle concerne les décisions à chaque étape, les résultats obtenus, les éventuels 

réajustements du plan d’actions. 

 
 L’auto-évaluation réalisée à l’aide de l’outil du GREPHH en 2017, a permis au Centre 

Hospitalier de Saint Symphorien Sur Coise (CHSSSC) de visualiser les points à 

améliorer, tout particulièrement dans le chapitre IV-5 hygiène des résidents. À la 

question « la surveillance de l’état bucco-dentaire est organisée dans l’établissement » 

il a été répondu non.  

Il a donc été décidé de constituer un groupe de travail Hygiène bucco-dentaire, qui, 

pour faire un état des lieux des soins bucco-dentaires (SBD) des résidents sur le 

secteur Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 

du CHSSSC a décidé en avril 2018 de programmer un audit sur l’utilisation du matériel 

disponible et un audit de la traçabilité des soins bucco-dentaire en septembre 2018 

(annexe 1 et 2).  

Ces audits ont mis en évidence une pratique insuffisante de l’hygiène bucco-dentaire 

(HBD). Les points faibles relevés sont que l’HBD n’est pas quotidienne en service 

d’EHPAD, qu’il n’existe pas d’évaluation du bilan de l’état bucco-dentaire à l’admission 

du résident dans l’établissement, que le protocole ancien n’est pas appliqué, que le 
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matériel n’est pas utilisé, qu’il n’existe pas de programmation du soin dans les plans de 

soins, et que sa traçabilité dans le dossier de soins est insuffisante.  

Ces audits de septembre 2018 ont marqué le début d’une démarche d’amélioration de 

l’HBD des résidents pour réduire les pathologies induites par la mauvaise santé bucco-

dentaire et par l’absence de soins bucco-dentaires. La poursuite de cette démarche en 

2019/2020 est présentée dans ce mémoire. 

 
 
La première partie de ce mémoire est consacrée aux modifications de la sphère 

buccale et aux pathologies orales liées au vieillissement et au risque infectieux que 

cela représente. 

La deuxième partie présente des données nationales ainsi que le contexte 

règlementaire. 

Dans une troisième partie, l’étude, les résultats et leur l’analyse permettant de mesurer 

l’écart entre la pratique et l’attendu, sont présentés. 

Enfin, dans un quatrième temps, les actions correctrices en cours de mise en place en 

vue d’améliorer l’HBD des résidents de l’établissement sont détaillées. 
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1.1 PRESENTATION DE L’ETABLISSEMENT 

 

Le Centre Hospitalier de Saint Symphorien sur Coise (CHSSSC) est un établissement 

public qui comprend : un service de 30 lits de SSR, un Service de Soins Infirmier A 

Domicile de 31 places lui est également rattaché et 101 places d’EHPAD. Les places 

d’EHPAD sont réparties dans deux services de 40 et 51 places et dix places d’EHPAD 

sont intégrées dans le service de SSR. 

L’établissement accueille des résidents âgés en moyenne de 89 ans dont le niveau de 

perte d’autonomie est évalué avec un GIR moyen à 2.6. 

Le CHSSSC dénombre au sein des deux services d’EHPAD 41 professionnels dont 31 

AS, ainsi que 2 agents de service hospitalier qualifiés (ASHQ) et 8 IDE. Parmi ces 

professionnels, 4 assurent la fonction de correspondants en hygiène hospitalière dont 

le rôle est le relai du CLIN (Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales) au 

sein de chaque service. L’infirmière hygiéniste (IDEH) anime le groupe des 

correspondants en hygiène qui participent ensemble à des actions de formation des 

professionnels dans le domaine de l’hygiène. 

Dans l’établissement, on dispose de 2 CSO (Correspondant en Santé Orale) formés 

depuis décembre 2014. 

Ces professionnels ont un rôle d’expert afin de connaître, de maîtriser les techniques 

d’hygiène bucco-dentaire de manière à assurer une prise en charge quotidienne de la 

santé bucco-dentaire conforme aux bonnes pratiques. Leur formation leur permet 

d’identifier les besoins spécifiques en hygiène bucco-dentaire (dépendance, troubles 

cognitifs, maladies chroniques, soins palliatifs…), de compléter les connaissances et 

de sensibiliser leurs collègues soignants dans le maintien de l'hygiène des résidents. 

Depuis septembre 2017, le site du CHSSSC est regroupé avec les sites de Saint 

Laurent de Chamousset / Haute Rivoire et de Chazelles sur Lyon qui sont régis par 

une direction commune au sein du Centre Hospitalier des Monts Du Lyonnais 

(CHMDL). Chaque site propose une offre de soins similaire : EHPAD et SSR, à 

l’exception du site de Haute Rivoire qui est plus spécialisé dans la prise en charge des 

personnes âgées handicapées vieillissantes. 

Un médecin était nommé président de CLIN jusqu’au 31 janvier 2018. Il n’a pas été 

remplacé depuis son départ.  
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Le projet de regroupement des services SSR sur le site de SSSC sera effectif à partir 

de mars 2021 avec rassemblement des services d’EHPAD sur tous les autres sites et 

une activité d’accueil de jour. Le projet d’EOH multi-sites est en cours d’étude par la 

Direction, il permettrait de concevoir un CLIN commun, de centraliser les protocoles 

par l’intermédiaire d’un même logiciel (BlueKanGO) pour les uniformiser sur les 4 sites. 

Une infirmière hygiéniste déploie son activité sur 355 lits d’EHPAD et 74 lits de SSR. 

Elle a été absente durant onze mois, puis du 1er septembre 2019 au 29 février 2020, 

son temps de travail en tant qu’IDEH était de 0.5 ETP (Equivalent Temps Plein), et a 

été progressivement porté depuis le 1er mars 2020 à 1 ETP. Son activité est repartie de 

façon égale et prioritaire selon les besoins des sites. Les décisions importantes sont 

prises en lien avec le Cadre Supérieur de Santé et le Directeur adjoint.  

J’exerce une activité d’infirmière référente en hygiène essentiellement sur le site du 

CHSSSC à hauteur de 0.1 ETP et le reste de mon temps se canalise sur 0.65 ETP en 

tant qu’infirmier de nuit sur les deux secteurs SSR et EHPAD. 

En ma qualité d’infirmière référente en hygiène, je participe à l’élaboration du DARI, à 

l’évaluation des actions mises en place sur les services du CHSSSC. 
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1.2 PHYSIOLOGIE : 

1.2.1 La dent :  

Constituée de tissu vivant, elle est implantée sur le rebord alvéolaire du maxillaire 

(mâchoire supérieure) et de la mandibule (mâchoire inférieure) formant l’arcade 

dentaire. La dent est constituée de trois parties : 

• la couronne est la partie visible de la dent. La couronne est recouverte d'émail 

(tissu dur minéralisé) et, en dessous, de dentine. Au centre de la couronne, 

constituée de vaisseaux et de nerfs (rameaux vasculo-nerveux) se trouve la 

pulpe dentaire, 

• la racine est la partie invisible de la dent qui assure l'articulation avec l'os 

alvéolaire du maxillaire et de la mandibule par l'intermédiaire du ligament 

alvéolo-dentaire. La dentine est recouverte au niveau de la racine par le 

cément, tissu minéralisé, 

• le collet sépare la couronne de la racine au niveau de la gencive (figure 1). 

 

Figure 1 - Coupe transversale schématique d’une dent 

 

 
 

 

Trois grandes fonctions sont assurées par les dents : 

• L’alimentation : grâce à leur rôle spécifique, les dents interviennent dans la 

première étape de la digestion : les incisives coupent, les canines 

déchiquettent, les prémolaires broient, les molaires broient et mastiquent les 

aliments. 
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• L’esthétique du visage : grâce au rôle de soutien des tissus que sont les lèvres 

et les joues, les dents participent à l'esthétique du visage. 

• La phonation : grâce au rôle d'appui à la langue pour la prononciation de toutes 

les syllabes, les dents jouent un rôle important dans la prononciation des sons. 

 

1.2.2 La gencive : 

La gencive est une muqueuse épaisse, très vascularisée, recouvrant l’os alvéolaire et 

la racine des dents. Elle a pour rôle de protéger le tissu de soutien de la dent de 

l'invasion bactérienne. 

1.2.3 La salive : 

La salive est produite par les glandes salivaires principales (parotides, sublinguales et 

sous maxillaires) et des glandes salivaires accessoires situées dans la muqueuse de la 

bouche. Elle se compose d'un mélange d'eau, de protéines (enzymes), d'électrolytes et 

de sels minéraux. La production de salive est un phénomène réflexe. Le débit salivaire 

est en condition normale de 500 à 1500 ml/jour. 

Le flux salivaire participe : 

• A la diction : la salive lubrifie les surfaces muqueuses et dentaires et permet de 

s'exprimer en toute facilité ; 

• A la digestion : mélangée aux aliments, la salive assure un rôle d’humidification 

qui complète l’action des dents en donnant aux aliments une consistance de 

pâte molle : le bol alimentaire, c'est-à-dire une sorte de boulette qui glissera 

facilement dans l'œsophage. Parallèlement, l'action chimique de la salive 

transforme certains composants des aliments pour les rendre plus facilement 

assimilables par notre organisme. La salive participe ainsi à la prédigestion des 

aliments ; 

• A la protection : grâce à ses propriétés antibactériennes qui limitent la 

prolifération bactérienne, la salive participe activement à l'équilibre et à la 

protection de la cavité bucco- dentaire |5] 

 

1.3 Les maladies bucco-dento-prothétiques  
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1.3.1 La plaque dentaire 

La plaque dentaire est un film transparent qui se forme physiologiquement à la surface 

des dents et des muqueuses après les repas. Ce film se compose de salive, de 

bactéries et de débris alimentaires. L'examen physique de la plaque dentaire 

renseigne sur la qualité de la pratique d'hygiène bucco-dentaire des patients :  

• l'absence de plaque confirme une bonne pratique d'hygiène bucco-dentaire du 

patient ; 

•  une plaque peu étendue signifie que le patient se brosse les dents trop 

rapidement, mal (mauvaise technique) ou de façon irrégulière ;  

• une plaque très étendue sera le signe d'un manque quasi total d'hygiène. 

C'est l'accumulation de la plaque dentaire non éliminée par un brossage des dents 

soigneux et régulier qui se minéralise et se transforme en tartre, et qui participe ainsi à 

la genèse des maladies de la bouche. 

 

1.3.2 Le tartre 

Le tartre est une plaque dentaire minéralisée à la surface des dents les rendant 

rugueuses. Il s'auto-entretient. Plus il y a de tartre, plus la plaque dentaire devient 

difficile à éliminer. Le tartre est à la base de toutes les maladies parodontales. La 

présence de tartre renseigne donc sur l'état parodontal et l'hygiène d'un patient. 

 

1.3.4 La carie  

 La carie survient lorsque les bactéries de la plaque dentaire sécrètent des enzymes 

qui transforment les sucres des aliments en acides qui altèrent et déminéralisent les 

tissus durs de la dent (émail, dentine). A l'origine de formation de cavités dans la dent, 

la carie peut entraîner la destruction progressive de celle-ci.  

La carie évolue en 4 stades : 

 I : atteinte de l'émail (non douloureux)  

II : atteinte de la dentine (la dent est sensible au chaud et froid) 

III : atteinte de la pulpe (c'est la « rage de dent ») 
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 IV : nécrose et gangrène de la pulpe : l'infection a dépassé l'extrémité de la racine, 

c'est l'abcès. Remarque : il n'y a ni guérison ni arrêt spontané de l'évolution d'une 

carie. 

Souvent asymptomatique au début de sa formation, la carie devient douloureuse dès 

que la dentine est atteinte (stade II).  

Une alimentation cariogène (riche en glucides ou acides), un terrain héréditaire et une 

mauvaise hygiène buccodentaire sont les principaux déterminants de la carie. Le 

pouvoir cariogène des sucres est bien connu, par ordre croissant ce sont : amidon < 

lactose < maltose < glucose < fructose < saccharose.  

 

1.3.5 La pulpite  

C'est une inflammation de la pulpe dentaire (nerf de la dent) qui devient rapidement 

douloureuse et qui survient à la suite d'une carie (stade III). 

 Il s’agit d’une douleur spontanée, continue, violente et mal localisée. C’est la classique 

“rage de dents”, réversible lorsque le traitement est rapidement mis en place. 

 

1.3.6 L’abcès dentaire  

C'est une infection purulente localisée dans les tissus parodontaux (gencives, os 

alvéolaire qui entourent la dent et la maintiennent en place). Il peut survenir lors de 

l'infection de la pulpe (au niveau de la cavité centrale de la dent) dans le cadre de 

l'évolution d'une carie (stade IV) ou suite à une fracture de la dent ou luxation.  

C'est un gonflement localisé avec une gencive rouge, lisse, vernissée d'où du pus peut 

s'échapper à la pression. La dent peut être mobile et une fistule peut apparaître ainsi 

que des ganglions sous maxillaires.  

 

1.4 LES PARODONTOPATHIES 

Les maladies parodontales ou parodontopathies concernent tous les tissus de soutien 

des dents : gencive, ligament.  

On distingue : 
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• la gingivite : c'est une inflammation des gencives qui deviennent rouges et 

enflées. Potentiellement douloureuses, les gencives saignent spontanément ou 

après un brossage. Non traitée, la gingivite peut évoluer en parodontite ou en 

gingivite ulcéro-nécrotique. 

•  la parodontite : c'est la destruction des tissus de soutien et de l'os. Leur 

destruction rend les dents mobiles. Lorsque la racine est mise à nue, les dents 

sont déchaussées. Plus graves, elle peut aboutir à la perte de dents et retentir 

sur tout l'organisme. Toutes les paradontopathies présentent une composante 

infectieuse. Les bactéries s'accumulent à la jonction dent/gencive, entraînant 

des manifestations localisées et inflammatoires (gingivite) ou s'infiltrant 

davantage et réalisant alors une infection localisée (parodontite) [5]. 

 

1.5 LA XEROSTOMIE 

 La xérostomie est une sensation subjective de sécheresse de la bouche. Elle est 

associée à une réduction anormale de la salive soit par diminution du flux salivaire soit 

par diminution de la quantité de salive produite (dénommée hyposialie).  

Elle peut être permanente ou temporaire. Particulièrement fréquente chez le sujet âgé, 

elle est souvent sous-diagnostiquée par les professionnels de santé. L'examen buccal 

révèle des muqueuses buccales rouges, sèches, vernissées. La langue est souvent 

dépaillée, la salive est rare, collante, mousseuse voire inexistante. 

La xérostomie prédispose au développement de caries dentaires, favorise le 

développement de candidose buccale, des troubles alimentaires et d’élocution. [5] 

 

1.6 VIEILLISSEMENT DE LA SPHERE ORO-FACIALE : 

 Les tissus et les organes de la cavité buccale subissent de profondes modifications au 

cours du vieillissement, ce qui altère leurs fonctions et leur potentiel d’adaptation et de 

cicatrisation. Ce processus limite de façon importante le potentiel de cicatrisation et de 

réparation de l’organe dentaire. 

La rétraction de la gencive favorise l’exposition des racines et du tissu recouvrant leur 

surface, le cément. Le collet dentaire est une zone de moindre résistance donc sujette 

au développement des lésions carieuses. Les lésions carieuses intéressant le collet et 
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les racines constituent une pathologie spécifique du sujet âge et leur prévalence 

augmente avec l’âge.  

Une alimentation riche en sucre et hydrates de carbone avec une consistance molle et 

adhérente aux dents, ou l‘accumulation de plaque bactérienne (liée aux difficultés de 

pratique de l’hygiène buccale) favorise l’augmentation du risque de carie. 

Le parodonte perd de son élasticité, son aspect est plus lisse, il acquiert une fragilité 

accrue aux agressions microbiennes et mécaniques. L’os alvéolaire se modifie aussi. 

La présence des dents joue un rôle majeur dans sa conservation. 

La diminution de la force masticatoire avec l’âge est en liaison directe avec la réduction 

de l’épaisseur du ligament alvéolo-dentaire. 

La muqueuse buccale devient atrophique et perd en élasticité. Les modifications 

concernent aussi le dos de la langue qui contienne les papilles gustatives.  

Les modifications peuvent déterminer une vulnérabilité aux traumatismes et à la 

pression durant la mastication ce qui explique les difficultés à consommer des aliments 

durs et la moindre tolérance au port des prothèses dentaires.  

L’atrophie physiologique des papilles gustatives participe à la modification de la 

perception du goût.  

Outre les ulcérations et d’autres lésions traumatiques, la candidose est l’une des 

premières pathologies de la muqueuse buccale chez les sujets âgés. Elle est favorisée 

par :  

• Hygiène insuffisante  

• Diminution de la sécrétion salivaire 

• Prothèses mal adaptées  

• Diabète mal équilibré                          

• Antibiothérapie au long cours  

• Immunodéficience. 

La perlèche du sujet âgée, classiquement favorisée par l’affaissement de la plie 

commissurale et la macération salivaire est souvent associée à la candidose buccale. 

Les glandes salivaires : 

On observe avec l’âge : 

• Une atrophie et une diminution des racines  

• Irrégularités des canaux sécrétoires 
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• Augmentations du tissu conjonctif fibreux et du tissu adipeux 

 

Le signe objectif : réduction de la sécrétion salivaire = HYPOSALIE.  

La diminution du potentiel sécrétoire est souvent associée à d’autres facteurs de risque 

: poly médication et la déshydratation.  

Certaines comorbidités, fréquentes chez les personnes âgées favorisent elles-mêmes 

l’apparition d’une hyposalie : Alzheimer, Parkinson, diabète, aggravée secondairement 

par les thérapeutiques psychotropes [6]. 

 

 

 

1.7 RISQUES INFECTIEUX : 

 

Les personnes âgées sont particulièrement exposées au risque de complications 

infectieuses des pathologies bucco-dentaires ou lors de leurs traitements, du fait 

notamment de leurs polypathologies, leurs polymédications et leur fragilité. 

Le risque infectieux implique des mesures de prévention et d’hygiène bucco-dentaire 

strictes en particulier chez les sujets âgés présentant des parodontopathies. Les 

recommandations de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé 

(AFSSPS 2001) et celles de la Conférence de Consensus de la Société de Pathologie 

Infectieuse de Langue Française (2002) précisent que les bactériémies sont 

probablement plus le fait d’un passage quotidien des bactéries de la cavité buccale 

dans le sang que de gestes bucco-dentaires occasionnels.  

La cavité buccale peut être considérée comme un réservoir de germes, en particulier 

de Gram négatif anaérobies ; les facteurs favorisants sont une hygiène défectueuse, 

une réduction du flux salivaire et des difficultés masticatoires et ils prédisposent à la 

survenue de pneumopathies par inhalation lorsqu’elle est associée à des troubles de la 

déglutition [7]. 

Une étude, réalisée dans le Michigan [8] sur 189 patients vivant à domicile ou en 

institution, a montré une incidence de pneumonie plus élevée en institution (44 %) ; les 
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patients qui présentaient une pneumonie avaient un nombre significativement plus 

élevé de dents cariées, ne se brossaient pas ou rarement les dents ou étaient 

dépendants pour l’hygiène buccale. 

Cependant, avec des mesures d’hygiène orale strictes, le taux de pneumonie passe de 

19 à 11 % sur deux ans [9]. 

Le programme national de prévention des infections associées aux soins (Propias 

2015) qui s’étend à l’ensemble des secteurs de soins : sanitaire, médico-social et ville, 

propose de réaliser tous les cinq ans une enquête de prévalence des Infections 

Associées aux Soins (IAS) dans les établissements médico-sociaux (Prév’Ehpad 2016) 

réalisée un jour donné. 

La prévalence des résidents infectés est estimée à 2,93 % [2,57-3,2] avec en seconde 

position les infections de la sphère pulmonaire (35.5 %) (Tableau I). 

 

 

Tableau I : description et prévalence des sites d’infections Prév’Ehpad 2016 

[10] 

 

Les pathologies bucco-dentaires participent à la survenue ou l’aggravation de 

pathologies cardio-vasculaires ; l’étude de l’Université de Caroline du Sud présentée à 

la conférence internationale de l’Américan Stroke Association 2020 de Los Angeles 

explique comment la maladie des gencives favorise le développement de l’Accident 

Vasculaire Cérébral. Le risque est multiplié par 2.4 d’obstruction grave des artères 

cérébrales [11]. Il a été démontré que les patients victimes d’infarctus du myocarde 
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avaient significativement plus de caries, infection dentaires ou parodontales que les 

patients qui n’avaient pas d’infarctus. 

Parallèlement, les infections bucco-dentaires, aiguës ou latentes, peuvent être à 

l’origine de décompensation de pathologies chroniques telles que le diabète, mais 

également par le déséquilibre alimentaire engendré (aliments « facile à manger » 

souvent plus sucrés). 

 

Certains auteurs suggèrent que le diabète est un facteur de risque de la maladie 

parodontale. Emrich, dans une étude sur 1 342 individus, conclut que les diabétiques 

ont 3 fois plus de risques de développer une maladie parodontale que les patients non 

diabétiques. De même, pour Nelson, la prévalence de la maladie parodontale, toutes 

formes confondues (gingivites et parodontites), est de 60 % chez les diabétiques et de 

36 % chez les non-diabétiques [12] [13].  

 

La probabilité de survenue d’une pathologie bucco-dentaire augmente chez un individu 

dépendant dont la santé générale fait déjà l’objet d’un équilibre précaire. Or, de 

nombreuses études, notamment toutes celles menées par les Unions Régionales des 

Caisses d’Assurance Maladie (URCAM) dans différentes régions de France, tendent à 

prouver que les patients institutionnalisés souffrent d’une santé bucco-dentaire 

dégradée. Celle menée en 2003 dans les Pays de la Loire, auprès de 443 résidents a 

notamment révélé que les besoins en traitement odontologiques sont importants, 

approchant 80 % des résidents examinés. 71,2 % des résidents examinés présentent 

une des pathologies retenues dans le cadre l’étude comme pouvant influer sur l'état 

bucco-dentaire ou sur lesquelles l'état bucco-dentaire a une incidence. Les pathologies 

retenues sont : le diabète, les pathologies cardio-vasculaires, des pathologies du 

système nerveux et la présence de prothèses internes [14].  

 

2 CADRE DE REFERENCE  

2.1 NOTIONS DEMOGRAPHIQUES 

 

Selon le tableau de l’économie française, édition 2018, les personnes âgées d’au 

moins 65 ans représentent 19.6 % de la population, contre 19.2 % un an auparavant et 

18.8 % deux ans auparavant. Leur part a progressé de 4.1 points en vingt ans. La 
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hausse est de 2.4 points sur la même période pour les habitants âgés de 75 ans ou 

plus, qui représentent près d’un habitant sur dix au 1er janvier 2018. Selon les 

projections de l’INSEE, si les tendances démographiques observées jusqu’ici se 

maintiennent, jusqu’en 2040, la France compterait 76,5 millions d’habitants au 

1er janvier 2070. D’après ce scénario central, la quasi-totalité de la hausse de la 

population d'ici 2070 concernerait les personnes âgées de 65 ans ou plus. 

L’augmentation serait particulièrement forte pour les personnes de 75 ans ou plus. 

Jusqu’en 2040, la proportion des personnes de 65 ans ou plus progresserait fortement 

: à cette date, environ un habitant sur quatre aurait 65 ans ou plus. Cette forte 

augmentation est inéluctable et correspond à l'arrivée dans cette classe d'âges de 

toutes les générations issues du baby-boom. Après 2040, la part des 65 ans ou plus 

continuerait à progresser mais plus modérément. En 2070, la France compterait plus 

d'une personne âgée de 65 ans ou plus pour deux personnes âgées de 20 à 64 ans 

(figure II et tableau I) [15]. 

 

Figure II : Pyramide des âges en 2070 

 

 

 

 

 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/3303333?sommaire=3353488
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Tableau I : Projection de population par grand groupe d’âges 

 

 

Après 75 ans, une personne sur douze, vit en institution. L’entrée dans un 

établissement pour personnes âgées est souvent liée à des problèmes médicaux, en 

particulier ceux entraînant une perte d’autonomie [16].  

Parmi tous les groupes d'âge, celui de la population âgée présente le plus mauvais 

état bucco-dentaire [17].  

La perte d’autonomie va de pair avec la difficulté à réaliser les soins personnels 

comme l’HBD.  

 

2.2 Etat bucco-dentaire des résidents d’EHPAD en France 

 

L’étude de l’état bucco-dentaire (BD) et antécédents pathologiques dans une cohorte 

de personnes âgées institutionnalisées en Rhône-Alpes en 2013 confirme un mauvais 

état BD des résidents en EHPAD, en particulier en cas de perte d’autonomie, de 

pathologies neurologiques ou rhumatologiques [18].  

Les résultats d’une étude démarrée en 2004 auprès de 152 EHPAD en Poitou 

Charentes et Limousin (756 résidents) font état des résultats suivants :  
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• pour 78,2% des résidents les besoins en santé bucco-dentaire n’étaient pas 

couverts, particulièrement dans les domaines de la prévention et de l’accès aux 

soins 

• un très faible pourcentage (1,3%) des résidents avait bénéficié d’un bilan 

bucco-dentaire à leur entrée dans l’établissement 

• identification de besoins en soins d’hygiène : plaque dentaire et tartre, 

inflammation gingivale, dépôts alimentaires, mauvaise haleine 

• identification de besoins en soins dentaires : besoins en soins pour une cause 

infectieuse ou douloureuse, besoin en extraction dentaire, besoins en soins 

conservateurs… 

• identification de besoins en réhabilitations fonctionnelles : besoin de 

restauration prothétique conjointe ou partielle adjointe ou totale pour 55,6% des 

résidents…  

• organisation des soins bucco-dentaires : 

 

▪ il n’existe aucun protocole écrit d’hygiène bucco-dentaire dans 75,7% des 

établissements, brossage des dents quotidien pour 64,2% des résidents, 30 

hebdomadaires pour 13,8% et aucun brossage pour 22%, prothèses 

amovibles nettoyées quotidiennement pour 90,3 % des résidents, une fois 

par semaine pour 4,3% et jamais pour 1,6%  

▪ 35,5% des directeurs déclarent avoir rencontré des difficultés pendant 

l’année écoulée pour répondre aux besoins en soins bucco-dentaires des 

résidents 

▪ possibilité de réaliser les soins dentaires dans l’établissement grâce à 

l’intervention d’un praticien vacataire dans 11.2% des cas. 

▪ dans 53% des cas, des filières de prise en charge orientent les résidents 

vers le secteur libéral ou le secteur libéral ou hospitalier. Les obstacles à la 

mise en place de telles filières sont principalement l’absence de structure de 

soins et/ou de praticien à proximité, le coût des soins, l’absence de 

personnel pouvant accompagner les résidents. 

▪ dans les 47% de cas restant, l’accès aux soins dentaires est du ressort du 

résident lui-même ou de sa famille [19]. 

Ces résultats confirment les résultats antérieurs obtenus par E.N. BORY au cours 

d’une étude réalisée dans 3 EHPAD de Lyon en 1999 et 2000 auprès de 72 résidents. 

Il observe en plus que, sur le plan du risque infectieux à distance, des problèmes 
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cardiaques sont constatés pour 33% des résidents ainsi que des risques liés à 

l’existence de prothèses de hanche [20]. 

Une étude menée dans la région Rhône-Alpes en 2007 par l’Union régionale des 

Caisses d’Assurance Maladie (URCAM) auprès de 100 EHPAD avait révélé que le 

niveau de santé bucco-dentaire au sein des EHPAD était plus bas que pour le reste de 

la population [21].  

La santé bucco-dentaire est une illustration des écarts entre institution et domicile, si 

elle est globalement très dégradée pour l’ensemble des personnes âgées, celle des 

personnes résidant en établissement l’est encore plus. Parmi les personnes âgées 

résidant en institution, 56 % déclarent avoir perdu toutes leurs dents (ou presque), 

contre 42 % des personnes âgées vivant à domicile [15].  

Le constat concernant l’accès aux soins a été confirmé dès 2003-2004 par des études 

en Rhône Alpes auprès de chirurgiens-dentistes libéraux attestant qu’un praticien 

prenait en charge en moyenne moins d’une personne dépendante ou en situation de 

handicap par mois [22] [23].  

Du côté des personnes âgées dépendantes, une étude en 2016 de l’UFSBD (Union 

Française de la Santé Bucco-Dentaire) montre que la santé bucco-dentaire des 

pensionnaires des EHPAD est très préoccupante : 75% des résidents ont un état de 

santé bucco-dentaire dégradé qui ne leur permet pas de s’alimenter correctement et 

66% d’entre eux présentent au moins une dent cariée ou à extraire. Une fois 

pensionnaire en EHPAD, l’accès aux soins dentaires est diminué́ de 25% et 42% des 

pensionnaires ne bénéficient pas de consultation chez le chirurgien-dentiste depuis 5 

ans [24] [25].  

 

2.3 Cadre règlementaire et plan national en Santé 

L’HBD fait partie intégrante de l‘hygiène corporelle, elle relève du rôle propre de 

l‘infirmier(e) en collaboration avec les aides-soignants [2] [3] comme le précise le code 

de la santé publique relatif aux actes professionnels infirmiers et l’Arrêté du 22 octobre 

2005 relatif au diplôme d’aide-soignant [4].   

 

Dès 1997, un programme de santé orale est appliqué, au départ au Centre Hospitalier 

du Vinatier, puis à 10 structures médicosociales (dont des EHPAD) sur plusieurs 

départements de la région (Rhône, Isère, Ain, Savoie). Ce programme est 
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progressivement généralisé dès 2005 par Philippe Douste-Blazy et repris par son 

successeur Xavier Bertrand en novembre 2005 [26] [27]. 

 

Le PROPRIAS (PROgramme national d’actions de Prévention des Infections 

Associées aux Soins) s’articule sur 3 axes dont le premier vise à développer la 

prévention des Infections Associées aux Soins (IAS) tout au long du parcours de santé, 

en impliquant les patients et résidents [1]. 

Le Schéma régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2023 prévoit des actions 

pour assurer la prise en charge des pathologies bucco-dentaires de personnes âgée, 

en organisant des consultations de dépistage, en systématisant le bilan bucco-dentaire 

d’entrée en EHPAD, en s’appuyant sur la téléconsultation et en intégrant 

systématiquement la santé bucco-dentaire dans les projets d’établissements, les 

Contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM). 

Le projet d’expérimentation proposé par l’UFSBD s’appuie sur les opportunités offertes 

par la télésurveillance et l’intelligence artificielle. Il consiste en un programme 

d’accompagnement et de prévention au quotidien de la santé orale des personnes 

dépendantes vivant en EHPAD autorisé par l’Arrêté du 3 juin 2019. 

L’UFSBD soutient la démarche d’amélioration des pratiques d’hygiène bucco-dentaire 

en EHPAD de manière permanente, il propose aux établissements de nommer des 

personnes responsables de cette problématique dans les établissements, ce sont les 

CSO qui ont la responsabilité du suivi des résidents et de l’accompagnement du 

personnel pour maintenir un bon état bucco-dentaire général dans l’établissement. 

 

2.4 Circulaires  

Circulaire DGOS/DHOS/E2 n° 645 du 29 décembre 2000, relative à l’organisation de la 

lutte contre les infections nosocomiales dans les établissements de santé, grâce à un 

Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales (CLIN) définissant des objectifs, 

des actions à menées, de la formation, surveillance et évaluation. 

Circulaire n° DGOS/RH4/2011/210 du 6 juin 2011 relative aux axes et actions de 

formation nationales prioritaires à caractère pluriannuel. 

Pour 2012, la Direction Générale de l’Offre de Soins (DGOS) a identifié cinq 

thématiques d’actions nationales. La première, relative à la prise en charge bucco-
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dentaire des personnes fragilisées ou dépendantes, rappelle combien des gestes 

simples et quotidiens peuvent contribuer à la bientraitance des personnes prises en 

charge, notamment les personnes âgées ou en situation de précarité.  

 

 

2.5 Recommandations 

 

Observatoire du risque infectieux en gériatrie (ORIG), Société française d’hygiène 

hospitalière (SFHH). Programme Priam. Prévention des infections en établissement 

d'hébergement pour personnes âgées dépendantes. Consensus formalisé d'expert, 

juin 2009. Hygiènes 2010/02 ; XVIII (1) : 55. 

 

HAS Recommandations en santé publique ; Stratégie de prévention de la carie 

dentaire pour enfants, adolescents, adultes, adultes dépendants, adultes handicapés ; 

mars 2010. 

 

« Santé Bucco-dentaire » ; guide à usage des établissements pour personnes âgées. 

AGIRC et ARRCO en partenariat avec l’USBD. 2014 éditions réactualisées en 2017. 

 

Réseau C.Clin-Arlin/Mai 2017/Fiches pratiques/Gestion des soins en EMS 

(Etablissement Médicaux Social). 

 

Si la tendance générale est à l’amélioration de l’état de santé bucco-dentaire depuis 

quelques décennies, cette évolution connaît des différences selon le type de 

population. Les personnes âgées institutionnalisées et les personnes en situation de 

handicap sont encore celles qui en voient le moins les bénéfices.  

 
QUESTION DE DEPART : 
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L’audit de septembre 2018 a mis en évidence une pratique insuffisante de l’HBD. Les 

points faibles relevés par cet audit sont que l’HBD n’est pas quotidienne en service 

d’EHPAD, il n’existe pas d’évaluation du bilan de l’état bucco-dentaire à l’entrée du 

résident, le protocole n’ait pas connu et ancien, le matériel n’est pas disponible, il 

n’existe pas de programmation dans les plans de soins, ni de traçabilité des soins, 

enfin peu de personnels soignants sont formés.  

Suite à cet audit, en mai 2019, le groupe de travail HBD programme des actions 

d’amélioration sur la période 2019/2020 :  

− Réactualisation du protocole HBD et diffusion de celui aux IDE et AS 

− Programmation du bilan de l’état BD de chaque résident, le lendemain de son 

admission en EHPAD par l’AS 

− Réalisation biannuelle d’un bilan de l’état BD de l’ensemble des résidents par les 

CSO  

− Création dans le plan de soins informatique de la traçabilité : 

o du brossage de prothèse dentaire  

o du brossage de dents  

o du soin de bouche  

− Renouvellement du matériel usagé (boîte à prothèses, brosses à dents) 

− Achat : 

o de deux nouveaux types de bâtonnets pour soins de bouche (gratte 

langue et mousse dents),  

o de pastilles de bicarbonate et de verres adaptés à leur utilisation  

− Création d’une nouvelle organisation de nettoyage des verres pour l’HBD au 

lave-vaisselle 

− Formation par les CSO des soignants et des résidents autonomes aux SBD 

− Recherche d’un partenariat avec un dentiste, organisation par les familles de 

visites chez un dentiste 
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En 2020, des premières évaluations ont été menées pour voir dans quelle 
mesure cette stratégie globale a permis d’améliorer la prise en charge de l’HBD 
des résidents. 

 
 

 
 
 

 

3 ETUDE  
 

 

En février/mars 2020, l’évaluation des actions décidées et mises en œuvre en 2019 

comporte le recueil d’informations dans le dossier de soin par un audit de traçabilité de 

l’état bucco-dentaire et des SBD, ainsi qu’un audit observationnel de l’utilisation du 

nouveau matériel et d’un entretien directif des professionnels AS (Aide-Soignant), 

agent de service hospitalier qualifié (ASHQ) et IDE (Infirmier Diplômé d’Etat) d’un seul 

service, celui de l’EHPAD 2, sur la connaissance du nouveau protocole réactualisé. 

 Le choix du référentiel utilisé est le protocole interne de l’établissement : « Soin 

d’hygiène bucco-dentaire » (annexe 3 et 10) qui s’appuye sur les recommandations de 

l’ORIG [28] de la SFHH dans le Programme Priam [29] et du CCLIN [30] disponible 

dans chaque salle de relève, dans la gestion documentaire informatique (GDO). 

 

3.1 Objectifs : 

L’objectif de cette enquête est d’évaluer l’amélioration de la prise en charge de l’HBD 

des résidents entre 2018 et 2020.  

La connaissance et l’application du protocole récemment réactualisé ont été évalués 

par d’une part, un entretien directif, auprès des professionnels IDE, AS et ASHQ qui 

cible les points importants du protocole : l’utilisation des nouveaux matériels, la 

surveillance de l’état buccal et la traçabilité des soins. Et d’autre part, par un audit 

observationnel de la pratique du soin. 

L’évolution de la traçabilité du bilan bucco-dentaire et de l’HBD ont été évalués 

également, par l’intermédiaire d’un audit des dossiers de soins. 

 

3.2 Déroulement : 
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Le groupe de travail HBD, piloté par le cadre supérieur de santé et le qualiticien, 

s’inscrit dans une politique institutionnelle et implique cadre supérieur, cadres, 

qualiticien, diététicien, IDE Hygiéniste, CSO et IDE. Suite à l’auto-évaluation réalisée 

dans le cadre du DARI en 2017, de l’audit réalisé en 2018 (annexe 1 et 2) sur le 

secteur EHPAD de l’établissement. Le groupe de travail établit un programme d’actions 

en mai 2019 (annexe 4).  

 

En novembre 2019, le groupe organise le suivi des actions d’amélioration et planifie au 

premier trimestre 2020 :  

• Un audit d’observation des pratiques, 

• Un entretien directif des connaissances des professionnels et des pratiques des 

SBD 

• Un audit de traçabilité dans les dossiers de soins du bilan bucco-dentaire et des 

soins bucco-dentaires quotidiens 

Je rencontre le cadre de santé du service EHPAD 2 en janvier 2020, pour organiser le 

déroulement de l’audit observationnel du SBD (annexe 6) sur les mois de février et 

mars 2020.  

Le cadre de santé communique oralement avec l’équipe soignante et organise ma 

première intervention en présence d’un CSO. 

La construction de la grille d’audit a été réalisée à partir de celle utilisée pour l’audit 

2018 (annexe 1) complétée pour l’observation du soin à l’aide de recherches 

bibliographiques.  

Je me suis inspirée de la fiche technique « Grille d’observance des soins bucco-dento-

prothétiques » du REFCLIN [31] que j’ai adaptée pour auditer le type de soin, sa 

réalisation et le matériel utilisé lors des SBD (annexe 6). 39 observations ont pu être 

observées pour cet audit. 

Un audit observationnel visualise en instantané les pratiques professionnelles de 

manière objective, mais a ses limites car la présence de l’auditeur peut influencer le 

comportement de l’audité (effet HAWTHORNE) qui peut faire mieux qu’habituellement 

s’il connait les bonnes pratiques. C’est pourquoi, un entretien directif des 

professionnels (annexe 7), a été réalisé. Le questionnaire a été orienté sur les 

nouvelles modifications du protocole « soin d’hygiène bucco-dentaire », réactualisé 

successivement en janvier 2018 et décembre 2019. Les réponses donnent un 
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éclairage sur la connaissance du protocole et permettent de croiser les informations 

recueillies avec l’audit d’observation des SBD. 

J’ai employé dans l’entretien directif seize questions de type binaire, dont les réponses 

sont induites et une dernière question est une question ouverte. Chaque fiche remplie 

de manière anonyme, correspond à un professionnel interrogé en face à face, pour 

une durée estimée à 10 minutes. Des tests de ce questionnaires ont été réalisés 

auprès de 5 professionnels, ce qui a permis de réajuster la grille et d’intégrer une 

troisième réponse possible « parfois ou ne sait pas ».  

L’entretien directif de 27 professionnels a pu être réalisé.  

 

L’audit de traçabilité des soins bucco-dentaires proche du premier audit de 2018, a 

permis de mesurer objectivement la traçabilité de l’HBD et de l’état bucco-dentaire des 

résidents dans 40 dossiers de soins (annexe 5) à l’aide du guide de l’auditeur (annexe 

8).  

 

3.2.1 Critères d’inclusion pour les audits : 

Résidents de plus de 65 ans demeurant depuis au moins deux semaines en EHPAD 

dans le service 2, ce qui correspond à tout le service.  

Résidents prioritairement audités : résidents bénéficiant d’une aide totale ou partielle 

pour les SBD.  

   

3.2.2 Critères d’exclusion pour les audits : 

Résidents de plus de 65 ans demeurant depuis moins de deux semaines en EHPAD 

ou dans un autre service que celui du deuxième étage. 

 

3.2.3 Période de recueil : 

 

L’audit d’observation et de l’entretien des professionnels s’est déployé du 17 février au 

31 mars 2020. L’observation s’est faite au moment de la toilette du matin, après le petit 

déjeuner. 
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Les entretiens directifs des personnels de jour comme de nuit ont été réalisés en 

février 2020. 

Le recueil des données des dossiers de soins informatique s’est déroulé sur 7 jours : 

du 17 au 23 février 2020 inclus. 

   

3.2.5 Saisie traitement des données :  

La saisie des données s’est effectuée au mois d’avril 2020 sur tableaux Excel pour les 

deux audits et l’entretien des professionnels. 

 

3.3 Présentation des résultats 

3.3.1 Audit observationnel du soin bucco-dentaire 

L’audit a totalisé 39 prises en charge de résidents pour des soins bucco-dentaires et a 

observé 42 soins, un résident pouvant nécessiter plusieurs soins. 5 résidents ont 

refusé ou se sont opposés au SBD.  La conformité du matériel a donc pu être auditée 

pour 39 prises en charge de résidents et la réalisation des soins pour 34 prises en 

charge de résidents. 

L’observation des soins bucco-dentaires s’est divisée en trois parties, une partie 

concernant le type de soins effectué, une seconde le matériel utilisé et la dernière, la 

réalisation du soin lui-même. Un même résident a pu être observé deux fois au 

maximum. 

3.3.1.1 Etat de la dentition  

17 résidents sont porteurs de prothèses, dont 9 de doubles prothèses. 14 résidents ont 

des dents et 11 n’ont aucune dent. 

 

3.3.1.2 Le type de soin 

 

Figure 3 : type de soin 
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42 observations correspondantes au type de soin ont pu être réalisées. 

Dans les 42 observations, 22 représentent les soins de bouche, 13 le brossage de 

prothèses, 6 le brossage des dents et 1 dans la colonne autre, concerne le rinçage de 

la bouche (figure 3). 

3.3.1.3 Le matériel utilisé 

 

 

Figure 4 : matériel 
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Plusieurs types de soins peuvent observés pour un même résident. Exemples : un 

résident peut être porteur de prothèse dentaire (haut ou bas) et conserver des dents 

naturelles. Un porteur de prothèse dentaire doit bénéficier d’un brossage de prothèse 

et d’un soin de bouche. 

1. On constate la conformité du matériel : 

- Pour 5 des 6 soins de brossage des dents observés, la présence du 

matériel brosse à dent et dentifrice est conforme.  

- Pour 15 des 17 situations où le soin de brossage de prothèses devrait être 

observé, la présence de brosse à dents, de boîte à prothèses et de savon 

ou dentifrice est conforme. 

- Pour 22 des 26 situations où le soin de bouche devrait être observé, la 

présence de verre à dents, de pastille de bicarbonate et de bâtonnets est 

conforme (figure 4). 

 

2. Les professionnels n’utilisent pas les bâtonnets gratte langue (0/39) et peu 

les bâtonnets mousse (3/39), alors qu’ils utilisent les bâtonnets étoile 

(26/39), les pastilles de bicarbonate (26/39) et le verre à dents spécifique 

(36/39) (figure 4). 

 

 

3.3.1.3 Le soin et sa réalisation 

 

1. Autonomie : 

74 % (25) des résidents audités ne sont pas autonomes pour l’HBD et 26 % (9) 

ont besoin d’une aide partielle (figure 5).  

 

Figure 5 : autonomie 
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2. Réalisation du soin :  

L’observation comporte les items suivants :   

- Information du résident 

- Hygiène des mains avant et après le soin 

- Port de gants à usage unique non stériles 

- Élimination des déchets en filière DAOM si pas de sang 

- Traçabilité du soin dans le dossier de soins informatique (figure 6). 

 

Figure 6 : réalisation du soin 
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A. Information du soin  

Pour la totalité des observations (n=39), les professionnels ont informé le résident 

avant le soin, on note donc une conformité à 100 %. 

B. Hygiène des mains avant le soin  

La pratique de l’HDM avant le soin est le standard attendu. 31 observations sur 34 sont 

conformes. Pour 2 HDM non réalisées (n=3), une aide partielle du professionnel était 

requise pour stimuler le résident à exécuter seul le SHBD. 

C. Port de gants à usage unique non stériles 

Le port des gants se retrouve pour 25 observations (n=34), pour 5 (n=9) le 

professionnel exerce une activité de supervision du soin. Lorsque le retrait des 

prothèses est fait par le résident, le port de gants par le soignant qui supervise le soin 

n’est pas nécessaire. Au total, 30 (n=34) sont conformes. 

 D.  Hygiène des mains après le soin  

Au retrait des gants et après le soin, il est préconisé de réaliser une HDM. Dans 25 

observations seulement (n=34) le standard attendu est atteint.  

 E Elimination des déchets 

Pour 32 observations (n=34), l’élimination des déchets s’est effectuée en fin de soin, 2 

n’ont pas été éliminé pendant la présence de l’auditeur. 32 sur 34 sont conformes. 

 F Traçabilité du soin dans le dossier 

Aucune traçabilité des SHBD n’a pu être observée pendant la présence de l’auditeur. 

 

3.3.2 Entretien directif des professionnels 
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Figure 7 : Catégorie professionnelle

 

Au total, 27 professionnels ont été vus en entretien (figure 7). 

 

Figure 8 : Connaissance du protocole SHBD 

 

La connaissance du protocole SHBD (annexe 1) est le standard attendu. 

Parmi les professionnels qui ne connaissent pas le protocole, 4 (n=4) sont des AS, 1 

élève infirmier et 1 infirmier (n=2) (figure 8). 

 

Figure 9 : Formation en hygiène bucco-dentaire 
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La question de la formation en HBD permet de recenser le nombre de professionnels 

se déclarant formés. 9 professionnels se déclarent formés (n=27). 

 

Figure 10 : Sensibilisation à l’hygiène bucco-dentaire 

 

24 personnes auditées (n=27) s’estiment sensibilisés à l’HBD (figure 9).   

 

Figure 11 : Utilisation des pastilles de bicarbonate 
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Le standard attendu pour cette question correspond au protocole SHBD de 

l’établissement qui précise que pour chaque soin de bouche, une pastille de 

bicarbonate soit mise à fondre en extemporanée et qu’elle soit à soin unique.  

21 professionnels utilisent la pastille de bicarbonate en extemporanée (n=27) et 23 

déclarent (n=27) qu’elle est à soin unique (figure 11). 

 

Figure 12 : Quotidienneté des soins bucco-dentaires 
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La quotidienneté des SBD inscrite dans le protocole est reconnue par 26 audités 

(n=27). Dans les 26 réponses positives, un audité précise que les SBD sont 

biquotidiens pour lui (figure 12). 

 

Figure 13 : Utilisation de gants à usage unique 

 

Dans les précautions standards, l’utilisation des gants à usage unique est 

recommandée pour tout risque de contact avec des liquides biologiques ou les 

muqueuses. L’utilisation de gants pour le contact avec la prothèse est donc attendue. 

25 professionnels répondent qu’ils les utilisent (n=27) (figure 13). 

 

Figure 14 : Nettoyage de la prothèse 
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26 personnes auditées déclarent nettoyer, brosser et rincer la prothèse à l’eau du 

réseau (n=27) (figure 14). 

 

Figure 15 : Trempage durant la nuit et remise en bouche 
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Le protocole recommande si le port n’est pas immédiat, de sécher la prothèse et de la 

mettre dans une boîte à prothèse une fois nettoyée, ou de la remettre en bouche. 

Sur 27 professionnels interrogés, 26 ne laissent pas tremper une prothèse dentaire 

(figure 15).  

 

Usage des bâtonnets 

Le standard attendu pour cette question, correspond au protocole HBD, il précise que 

le bâtonnet étoile s’utilise pour les lèvres, l’intérieur des joues, le palais et le plancher 

de la langue. Le bâtonnet gratte langue permet de nettoyer la langue et le bâtonnet 

mousse dent, les dents. 
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Figure 16 : Bâtonnet étoile 

 

L’utilisation du bâtonnet étoile pour les soins de bouche est effective pour 17 audités 

(n=27), 4 ne l’utilisent pas et 6 ne savent pas dans quelle situation l’employer (figure 

16). 

 

Figure 17 : Bâtonnet mousse dent 

 

Pour 16 audités (n=27), l’emploi du bâtonnet mousse dent correspond au protocole de 

l’établissement, 6 ne l’utilisent pas et 5 n’en connaissent pas la spécificité (figure 17). 

 

Figure 18 : Ne pas réutiliser un bâtonnet 
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L’attendu est de ne pas retremper le bâtonnet dans la solution mais d’en utiliser un 

autre si nécessaire pour poursuivre le soin. La réponse pour 23 professionnels (n=27) 

est bien de ne pas rincer le bâtonnet dans la solution mais de le jeter et d’en reprendre 

un autre si nécessaire (figure 18). 

 

Figure 19 : Surveillance de l’état buccal 

 

25 professionnels (n=27) déclarent surveiller l’état buccal du résident lors du soin pour 

détecter toute complication comme le précise le protocole (figure 19). 
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Figure 20 : Traçabilité des soins bucco-dentaires 

 

16 professionnels déclarent tracer les SBD dans le dossier de soins (n=27), 5 ne le 

font pas et 6 l’accomplissent parfois (figure 20).   

 

 

 

 

Figure 21 : Soins bucco-dentaires non faits pourquoi ? 
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La dernière question est une question ouverte portant sur la non réalisation des SBD. 
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Les réponses représentées sur un diagramme de Pareto les plus plébiscitées sont en 

priorité : 

• Le refus ou l’opposition du résident 

• Le manque de temps 

• L’oubli 

• La désorientation du résident 

• L’autonomie du résident 

• Le résident agressif 

Le diagramme de Pareto permet de mettre en évidence les causes les plus 

importantes et de prioriser les actions pour se concentrer sur celles-ci (figure 21).  

 

 

3.8.3 L’audit du dossier de soins  

L’audit de dossiers se portera sur un total de 40 dossiers de soins qui représente la 

totalité du service (n=40). 

Figure 22 : Répartition par sexe 

 

La population accueillie dans le service EHPAD 2 se compose majoritairement de 

femmes à 55 % et d’hommes à 45 % (n=40) (figure 22). 

Figure 23 : Répartition par tranche d’âge 
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L’âge moyen de la population est de 88 ans avec le plus jeune, âgé de 70 ans et le 

plus âgé de 100 ans. La moitié des résidents accueillis ont entre 86 à 95 ans. Un quart 

des résidents ont entre 76 à 85 ans et un huitième à plus de 96 ans (figure 23). 

 

Figure 24 : Bilan à l’admission 

 

Le bilan de l’état bucco-dentaire est renseigné à l’entrée comme attendu pour 39 

(n=40) résidents (figure 24).  

Figure 25 : Programmation dans le plan de soins 
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La programmation de l’HBD est inscrite dans le plan de soins, par l’AS réalisant le bilan 

de l’état bucco-dentaire à l’admission du résident, pour 39 dossiers (n=40) (figure 25). 

 

 

Figure 26 : Etat de la dentition 

 

 

Dans le dossier de soins, 25 résidents sont enregistrés comme porteurs de prothèse 

dentaire (n=40), 14 ont deux prothèses haut et bas (n=25) et 11 une seule prothèse 

(n=25). 
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10 résidents possèdent encore des dents (n=40) et 9 sont totalement édentés (n=40) 

(figure 26). 

 

Figure 27 : Autonomie des résidents 

 

28 résidents sur 40 sont considérés non autonomes à la lecture de leur dossier, la 

traçabilité pour l’autonomie des SBD n’ait pas correctement saisie pour 2 de ces 28 

résidents.  

Lorsque le résident n’est pas autonome et que la traçabilité est bien saisie, il nécessite 

une aide totale pour 20 (n=26) et une aide partielle pour 6 résidents (n=26) (figure 27). 

 

Figure 28 :  Traçabilité quotidienne 
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La traçabilité quotidienne de la réalisation des SBD est attendue pour les résidents non 

autonomes. Elle devrait être présente dans 28 dossiers de résidents non autonomes 

(n=40). 

On retrouve 34 dossiers de soins qui comportent une traçabilité informatique de la 

réalisation du SBD. 

La traçabilité s’applique même pour des résidents autonomes, elle est plus assidue par 

ordre décroissant les samedis, vendredis, lundis et mardis pour les résidents non 

autonomes (figure 28). 

Dentiste référent et dernière consultation dentaire 

On attend que soit noté dans le dossier, le nom du dentiste référent ou l’absence de 

dentiste référent et la date de la dernière consultation dentaire selon les 

recommandations dans la maitrise du risque infectieux en établissement médicosocial 

du CCLIN/ARLIN sur les soins d’hygiène bucco-dentaire [32].  

Dans aucun dossier on ne trouve ces informations. 

 

 

4 EXPLOITATION DES RESULTATS 

4.1 Analyse et discussion des résultats 

A partir des deux audits et des entretiens, l’analyse des résultats permet de mettre en 

évidence les points positifs et les points qu’il faut améliorer pour chaque domaine 

audité.  

Les entretiens directifs totalisent un nombre de vingt-sept professionnels, ce qui 

correspond à l’effectif aide-soignant du service audité et à la moitié de celui des 

infirmiers : 

• 21 aides-soignants (13 de jour et 8 de nuit) 

• 2 ASHQ (1 de jour et 1 de nuit) 

• 2 IDE (de jour) 

• 2 élèves IDE 

Certaines limites ont été la disponibilité des audités et le lieu de l’entretien ; la salle de 

relève étant un lieu de passage multi professionnel, il était difficile d’y être isolé. Pour 
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ces raisons, je n’ai pas pu obtenir la totalité de l’effectif IDE du service. Même si la 

totalité de l’effectif des AS du service a été audité, lors de l’entretien, il est trop faible 

pour pouvoir généraliser les résultats sur l’ensemble des AS de l’établissement. 

A. Connaissance du protocole  

On note que les professionnels déclarent connaître le protocole réactualisé pour plus 

des ¾ (21/27), une IDE ne sait pas s’il existe. Au CHSSSC, les IDE réalisent peu de 

toilettes, je tenais à avoir une idée de leurs connaissances puisque les SBD sont du 

rôle propre de l’infirmier délégué aux aides-soignants. Pour rattraper ces insuffisances, 

des actions de sensibilisations seront menées par les CSO sous forme d’ateliers HBD 

avec rappel du protocole au premier trimestre 2021. 

L’entretien donne un éclairage sur la connaissance du protocole HBD réactualisé 

successivement en janvier 2018 et novembre 2019. L’analyse retrouve comme points 

positifs la quotidienneté des SBD, le nettoyage et rinçage des prothèses dentaires qui 

correspondent aux standards attendus (26/27).  

Tous les professionnels ont informé le résident avant le soin, on note donc une 

conformité à 100 %. 

Dans l’ancien protocole la prothèse devait tremper toute la nuit, ce qui ne 

correspondait pas aux recommandations du CCLIN [32] le changement de pratiques a 

fait l’objet de communication par les CSO au cours des relèves, d’un affichage dans 

chaque salle de bains (annexe 9) et de la formalisation dans le nouveau protocole. Ces 

mesures ont été efficaces puisque 26 professionnels sur 27 déclarent ne plus faire 

tremper les prothèses.  

Pour l’audit observationnel des soins, les items ont été retenus en raison des 

recommandations du CCLIN Ouest [33] confirmées en 2007 par la Direction Générale 

de la Santé avec une nouvelle version de recommandations de bonnes pratiques de 

soins en EHPAD [34].  

Le port de gants à usage unique non stériles est attendu comme prévu par les 

précautions standards pour tout risque de contact avec du sang, ou tout autre produit 

d’origine humaine, les muqueuses ou la peau lésée du patient. 30 observations sur 34 

sont conformes. 

Concernant l’HDM, selon les précautions standards, une HDM doit être réalisée avant 

le port de gants (élimine la flore transitoire et abaisse la flore résidente). La pratique de 

l’HDM avant le soin est donc le standard attendu. 31 observations sur 34 sont 
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conformes. Pour 2 HDM non réalisées (n=3), une aide partielle du professionnel était 

requise pour stimuler le résident à exécuter seul le SHBD, le soignant n’avait donc pas 

de raison de réaliser une HDM donc 32 observations sur 34 sont conformes, ce qui 

porte le taux de conformité à 94 %.  

L’observation des pratiques retrouve la réalisation de 25 HDM après le soin (n=34) ce 

qui montre une conformité de 74 %. Une marge d’amélioration existe donc après le 

retrait des gants, ce qui pourra faire l’objet d’actions lors de la journée mondiale 

hygiène des mains en 2021. 

Pour chaque brossage de prothèses un soin de bouche doit compléter l’HBD car on ne 

remet pas une prothèse propre dans une bouche non nettoyée au préalable. 

L’observation des pratiques recense 22 soins de bouche au lieu de 29 correspondants 

à 17 résidents porteurs de prothèses dentaires et 12 résidents sans dent. On retrouve 

13 brossages de prothèses alors qu’il y a 17 résidents porteurs de prothèses. On 

dénombre 6 brossages de dents au lieu de 14 puisque 6 résidents disposent de dents 

naturelles et 8 sont porteurs d’une seule prothèse (haute) et de dents naturelles. On 

constate donc une carence dans la réalisation des soins. La formation continue par les 

CSO sur les techniques de l’HBD et les soins à réaliser lors des ateliers HBD, fait 

partie des actions d’améliorations prévues pour remédier à ce manquement de soins.   

Seul ¼ des professionnels disent être formés à l’HBD (9/27), mais plus des ¾ (24/27) 

s’estiment sensibilisés à l’HBD.  

Dans l’établissement, on dispose de 2 CSO formés depuis décembre 2014. Ces 

professionnels participent à la mise en place des projets en matière de prévention et 

d’éducation à la santé bucco-dentaire pour le personnel soignant et les personnes 

accompagnées (affiche dans chaque salle de bains, suivi de l’état bucco-dentaire des 

résidents deux fois par an, projet de formation des professionnels par la mise en place 

d’un atelier bucco-dentaire).   

B. Matériel 

Concernant le nouveau matériel, l’utilisation du verre à dents adapté (annexe 9) est 

conforme puisqu’il est présent pour 36 utilisations sur 39. De la même manière, les 

pastilles de bicarbonate sont utilisées dans 26 observations sur 34, et au cours de 

l’entretien directif, 21 professionnels sur 27 disent les utiliser. Entre les deux audits de 

2018 et 2020 (annexe 12), on observe une amélioration de 16 % de l’utilisation du 
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bicarbonate due au remplacement du flacon qui servait lors de plusieurs utilisations, à 

la pastille effervescente qui est à soin unique. 

Pour l’utilisation des trois types de bâtonnets, deux sont nouveaux ; le bâtonnet 

mousse dents pour le nettoyage des gencives et des dents, le bâtonnet gratte langue 

pour le nettoyage de la langue et le troisième bâtonnet en forme d’étoile, déjà présent 

dans le service, pour nettoyer les lèvres, l’intérieur des joues, le palais et le plancher 

de la langue. 

La comparaison entre l’audit de soins et l’entretien directif permet de mettre en 

évidence une contradiction entre les réponses formulées et les pratiques exercées.  

Lors de l’entretien, 16 professionnels sur 27 répondent connaître quelle est l’utilisation 

des bâtonnets mousse dents, alors que dans, seuls 3 soins sur 34, ils ont été 

observés. Parallèlement, aucun bâtonnet gratte langue n’a été observé au moment des 

soins de bouche.  

De la même manière, 17 professionnels sur 27 déclarent connaître l’utilisation des 

bâtonnets étoile et 26 soins ont été observés sur 34.  

Les AS se servent d’un guéridon, préparé par leur soin, sur lequel est disposé le 

matériel nécessaire aux SBD. Au cours de l’audit aucun bâtonnet gratte langue n’a été 

préparé.  

Ainsi, l’audit permet de préciser que les professionnels n’utilisent pas les bâtonnets 

gratte langue, peu les bâtonnets mousse et que les professionnels favorisent les 

bâtonnets étoile qui est un matériel déjà présent en 2018 dans le service.  

Des actions de formation menées à partir de fin mars, en post audit, sur la spécificité 

des différents bâtonnets par l’IDEH auprès du service audité, ont permis d’en 

augmenter la consommation. 

  

C. Traçabilité 

L’absence de traçabilité peut laisser supposer que « si rien n’a été noté, rien n’a été 

fait », comme l’indique la circulaire n°88 du 15 mars 1985 relative au dossier de soins 

infirmiers.  

L’observation de la traçabilité des SHBD n’a pas été observée pendant la présence de 

l’auditeur, puisqu’elle est accomplie en fin de poste. Les professionnels expriment dans 
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l’entretien tracer les soins pour 16 d’entre eux (n=27), 5 ne le faisant pas et 6 

l’accomplissant parfois.  

L’exploitation des résultats de l’audit des traces informatiques dans le dossier de soins 

réalisé sur la première semaine des observations constate que : 

• 34 dossiers de soins qui comportent une traçabilité informatique (n=28 

résidents non autonomes) de la réalisation du SBD s’applique même pour des 

résidents autonomes. L’audit par observation de dossiers a apporté une preuve 

fiable des traces informatiques des actes effectués. Lorsque l’on analyse la 

traçabilité des résidents non autonomes uniquement, sur une semaine, on 

remarque des écarts importants selon les différents jours, elle est plus assidue 

par ordre décroissant les jeudi, dimanche, mardi et mercredi. J’ai donc comparé 

le nombre d’AS présents les jours-là. 

L’histogramme sur la semaine ne retrouve pas comme cause la présence plus 

importante d’AS pour expliquer un traçage plus assidu, mais laisse envisager 

que certains professionnels sont plus sensibilisés à la culture de la traçabilité. 

Des actions de sensibilisation sur le thème de la traçabilité seront proposées 

par l’intermédiaire des quarts d’heures qualité pilotés par le directeur des soins 

infirmiers et le qualiticien. 

 

 

Si l’on fait une moyenne sur les sept jours, on trouve le pourcentage de 54.39, ce qui 

est proche du constat de l’action menée par l’ARS Midi Pyrénées et le pôle gériatrique 

de Toulouse en 2009 dans les EHPAD situés en Haute Garonne, où la traçabilité 

affichée se portait à 43 % [35]. 
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Pour la dernière question de l’entretien sur la non réalisation des SBD, j’utilise 

un diagramme de Pareto, ce graphique représentant l'importance de différentes 

causes d'un phénomène. Ce diagramme permet de mettre en évidence les causes les 

plus importantes sur le nombre total d'effet et ainsi de prendre des mesures ciblées 

pour améliorer une situation. Les professionnels désignent comme cause principale, 

l’opposition ou le refus du résident aux SBD et celle-ci se vérifie lors de cinq des 

observations. Un AS et un IDE des différents services d’EHPAD sont d’ailleurs inscrits 

dans le plan de formation pour suivre la formation CSO [36] afin d’obtenir de nouvelles 

pistes tel que le jeu de rôle pour aborder le refus du brossage exprimé par des 

personnes âgées. Ainsi fin 2020, le nombre de CSO sera porté à 4 sur l’établissement 

pour renforcer l’équipe formée en vue d’améliorer la prise en charge bucco-dentaire de 

tous les résidents. 

La troisième cause déclarée concerne l’oubli du soin, alors que l’HBD est organisée 

dans les plans de soins des résidents qui est le support dont se servent les AS pour 

réaliser leurs soins. Pour combler cette lacune, des sensibilisations seront réalisées 

par les CSO lors d’ateliers HBD planifiés dès 2021. 

La comparaison des deux audits (2018 et 2020) montre l’évolution favorable de la 

traçabilité quotidienne des SBD de plus de 50 % entre les deux constats (annexe 12). 

La programmation de l’HBD dans le dossier de soins s’améliore de 92.5 %.  

La traçabilité de l’état de l’HBD à l’admission du résident dans le dossier de soins a 

progressé de 97.5 % ainsi que la traçabilité de l’autonomie à l’HBD du résident à 

l’admission de 92.86 %. On peut se réjouir de voir la traçabilité de la présence ou non 

d’une prothèse dentaire évoluer de 63.8 % à 100 %. L’audit de matériel complète le 

constat positif par la présence de boîte à prothèse pour 100 % des résidents porteurs 

de prothèses au lieu de 47.2 % en 2018. 

En 2018, les solutés de bicarbonate étaient présents pour 50 % des observations alors 

que les pastilles représentent 66.7 % des observations en 2020, on note aussi que la 

présence du dentifrice à 77.8 % progresse jusqu’à 96 %. 

L’utilisation des bâtonnets étoile reste stable et il existe un recul de 10 % concernant la 

présence des brosses à dents. 

Dans le document interne de l’établissement, la Check List évaluant les besoins et les 

capacités du résident à l’admission (annexe 13) ne recherche pas le nom du dentiste 

référent et la date de la dernière consultation. L’absence de ces critères dans le 

document interne explique partiellement ce constat. La signature d’une convention 
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entre un chirurgien-dentiste et l’établissement aurait permis de remédier à ce défaut, 

mais cela n’a pas été possible. Pour pallier à ce manquement, le document interne 

sera réactualisé en vue d’obtenir les informations sur le dentiste référent et la date de 

la dernière consultation dentaire. 

 

4.2 Définition d’un programme d’actions  

En lien avec le qualiticien du CHSSC, aux vues des résultats des 2 audits et des 

entretiens directifs, un programme d’actions d’amélioration a été proposé au groupe 

HBD le 14 septembre 2020. Celui-ci comporte les thèmes du tableau suivant : 

Thèmes Plan d’actions Pilotes Personnes 
concernées 

Echéance  

Formation 
continue 

Formation CSO pour un AS 
et un IDE 

RH + ANFH 1 AS + 1 IDE Octobre 
2020 

Atelier HBD : 20 min 
Thème : 
Technique de l’HBD avec une 
bouche, rappel du protocole 
et l’importance de la 
traçabilité Matériel employé, 
différents types de bâtonnets, 
quel soin préférer  
Réunion de préparation : 

Groupe 
HBD/CSO 

AS, ASH, IDE 1er 
trimestre 
2021 
 
 
 
 
 
Décembre  
2020 

Proposition temps 
d’informations (quart d’heure 
qualité) en fin de relève sur le 
thème de la traçabilité. 3/an 

Qualiticien 
Directeur des 
Soins 
Infirmiers 

AS, ASH, IDE 1er 
trimestre 
2021 

Formation Nouveaux 
arrivants :  précautions 
standards temps : 1 heure 
 
Journée mondiale hygiène 
des mains 1/an 
Jeux, quick audit, vidéo, 
quizz 
 

IDEH 
 
 
 
IDEH + 
Correspondant 
En hygiène 

AS, ASH, IDE 
 
 
 
Tous  

4ème 
trimestre 
2020 
 
2ème 
trimestre 
2021 

Présentation 
des résultats 

En réunion groupe HBD  
Par mail dans OSIRIS  
En CME 
 
Lettre qualité de la fin 
d’année (via la fiche de paie) 

IDEH 
Qualiticien 

Groupe HBD 
Tous 
 
 
Tous  

Septembre 
2020 
Octobre 
2020 
4ème 

trimestre 
2020 

Suivi des 
consommations 

Suivi de consommation du 
matériel 

Pharmacie 
Groupe HBD 

Groupe HBD 1er 
trimestre 
2021 
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La formation pour les nouveaux arrivants est organisée systématiquement au cours de 

chaque trimestre, en coopération avec les établissements du CHMDL.  

Les correspondants en hygiène et les IDEH définissent ensemble, auparavant les 

actions à mener pour la journée mondiale hygiène des mains. 

Nouveau tour 
d’audit 

Centré sur le matériel et la 
traçabilité 

CSO AS, ASH, IDE 1er 
trimestre 
2021 

Evaluation Proposer un quizz HBD : 
(annexe 14) 
Thème :  
Pratiques de soins déclarés 
en HBD 
Le CDS le donne à chaque 
agent  
Retour au CDS (boîte aux 
lettres) 
Réunion de préparation : 
 

Groupe 
HBD/CSO 

AS, ASH, IDE 1er 
trimestre 
2021 
 
 
 
 
 
 
Décembre  
2020 

Chambre des 
erreurs 

Proposer d’intégrer dans les 
thèmes abordés des scènes 
retraçant l’HBD et des scènes 
sur la traçabilité 

CDS + 
Groupe HBD 

Tous 2ème 
trimestre 
2021 

Réactualisation 
du protocole 
HBD 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réactualisation 
de la Check List 
d’admission en 
EHPAD 

Changement des pastilles de 
bicarbonate qui s’utilisent 
maintenant en préparation 
extemporanée 
Valider et formaliser la 
nouvelle organisation de 
nettoyage des verres à dents 
Document bâtonnets mousse 
du protocole affiché en salle 
de soins et dans le classeur 
de soins  
Intégrer nom du dentiste et 
date de la dernière 
consultation dentaire dans 
OSIRIS à l’admission du 
résident (demande famille) 

IDEH + CDS + 
groupe HBD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CDS 

AS, ASH, IDE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
+ famille 

1er 
trimestre 
2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
4ème 
trimestre 
2020 

Création dans 
dossier soins 
subdivision 
Dentiste 
 
 
Etiquetage   
 
 

Création d’une page HBD 
dans dossier « projet de vie » 
pour inscrire le nom du 
dentiste, la date de la 
dernière consultation, l’état 
dentaire 
Systématique du matériel 
HBD par le soignant qui 
accueille le résident 

Responsable 
dossier 
informatique 
 
 
 
IDE, AS 
accueil à 
l’admission 

AS, ASH, IDE 
 
 
 
 
 
 

4ème 
trimestre 
2020 

Déployer 
service EHPAD 
annexe 

Etat des lieux du matériel  
Mettre en place en chambre : 
identification du matériel et 
affiche 
Mettre à jour sur Osiris les 
données des résidents  

CSO AS, ASH, IDE 
 

4ème 
trimestre 
2020 
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Le groupe HBD peut envisager d’intégrer des éléments de l’HBD et la traçabilité dans 

les thèmes sélectionnés au moment de l’opération « chambre des erreurs » qui se 

déroulera au cours du deuxième trimestre 2021. 

Il s’agit d’un outil de simulation pédagogique et ludique pour apprendre de ses erreurs 

et améliorer la qualité et la sécurité des soins. On procède à la reconstitution d'une 

chambre et/ou d'une salle de soins où des erreurs pluri ou monothématiques 

sont volontairement dissimulées dans les scènes de soins. Les participants 

recherchent et identifient les erreurs, ce qui permet de sensibiliser à la pédagogie par 

l’erreur dans un contexte déculpabilisant. 

Il faut réfléchir en amont pour proposer, par exemple : 

• La scène d’une prothèse dentaire immergée dans la boîte à prothèse ainsi 

qu’un verre rempli d’une solution de bicarbonate dans lequel demeurent des 

bâtonnets sales.  

• Un dossier patient « projet de vie » non rempli en lieu et place du nom du 

dentiste référent et de la date de la dernière consultation. 

 

5 CONCLUSION 

Les personnes âgées sont particulièrement exposées aux risques de complications 

infectieuses, ce qui nécessite une hygiène bucco-dentaire stricte puisque la cavité 

buccale est considérée comme un réservoir de germes. 

Le constat de l’audit de 2018 mettait en évidence une pratique insuffisante de HBD qui 

n’était pas quotidienne en service d’EHPAD.  

Il n’existait pas d’évaluation du bilan de l’état bucco-dentaire à l’entrée du résident, le 

protocole n’était pas connu et ancien, le matériel non disponible, il n’existait pas de 

programmation dans les plans de soins, ni de traçabilité des soins, enfin peu de 

personnels soignants étaient formés. 

 

Ce travail permet de montrer, que suite aux actions engagées en 2019, les résultats 

sont très encourageants. On constate des points forts ; le protocole réactualisé est 

connu du personnel soignant, ce qui contribue à obtenir une hygiène bucco-dentaire 

renforcée. Le nettoyage et le rinçage des prothèses dentaires sont bien réalisés. Le 

changement de pratique concernant l’arrêt du trempage nocturne des prothèses a bien 

été adopté par le personnel. De la même manière, le bilan de l’état bucco-dentaire est 
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bien effectué à l’admission du résident, ainsi que l’autonomie du résident. La traçabilité 

du port d’une prothèse dentaire et la programmation de son entretien dans le plan de 

soins est réalisée. 

La sensibilisation des professionnels de soins par les actions des CSO et la présence 

de matériel concourent également à une meilleure prise en charge des soins bucco-

dentaires.  

 

Cette étude permet de dégager également des points faibles tels que l’hygiène des 

mains non systématique après le soin, qui figure pourtant dans les recommandations 

des précautions standards. Des rappels seront faits au cours de la journée mondiale 

HDM par l’EOH et les correspondants en hygiène. Une carence dans la réalisation des 

soins de brossage des prothèses, des dents naturelles et des soins de bouche. Un 

projet de formation des professionnels sous forme d’atelier bucco-dentaire pourra 

permettre d’améliorer cette insuffisance. L’absence d’utilisation des bâtonnets gratte 

langue, récemment mis à disposition montre que pour toute modification des pratiques, 

il faut un accompagnement personnalisé des professionnels et qu’il faut persévérer 

pour changer les pratiques.  

De même, le nom du dentiste référent et la date de la dernière consultation ne sont pas 

inscrits dans le dossier de soins. Le projet d’une convention avec un chirurgien-

dentiste n’a pu aboutir, l’établissement oriente les résidents vers un cabinet de secteur 

pour les urgences. La réactualisation de la Check List devrait permettre de corriger ce 

défaut. 

Il se dégage de l’étude que la traçabilité de la réalisation des SBD a évoluée 

favorablement, mais reste insuffisante pour répondre aux obligations règlementaires de 

traçabilité des soins. Des actions de sensibilisation sont prévues en 2021. 

 

Le groupe HBD se concentrera sur des actions de formation auprès des professionnels 

pour obtenir leur adhésion, mais aussi sur le suivi et la mesure des résultats obtenus 

grâce aux indicateurs tels que le suivi de consommation et le comparatif des différents 

audits menés. Il s’aidera des participants du groupe de travail, dont les CSO pour 

animer ces actions et faire collaborer un maximum de professionnels. 

 

A la suite de notre étude, on peut constater que notre stratégie globale a permis 

d’améliorer la prise en charge de l’hygiène bucco-dentaire des personnes âgées de ce 

service et qu’elle doit être poursuivie. Une stratégie identique sera appliquée à 

l’ensemble de l’établissement ainsi qu’aux autres centres hospitaliers du CHMDL. 
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7 ANNEXES  

ANNEXE : 1 AUDIT 2018 

 

 

C H St Symphorien sur Coise 

 

Audit observation Hygiène bucco-dentaire    

Le ,,,,,,,,,,,,,,,,,,       Par ,,,,,,,,,,,,,,,, 
 
 

 
 Ch. Ch. Ch. Ch. Ch. Ch. Ch.          Ch. 

Matériel disponible                 

Soluté bicarbonate                 

Haricot                 

Brosse à dent                 

Dentifrice                 

Boite à dentier                 

Bâtonnet étoile                 

Aucun matériel                 

Etat du matériel                 

Bon                 

Mauvais                 
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Annexe 2 : Audit 2018          

C H St Symphorien sur Coise  audit dossier - hygiène buccale - 26 septembre 2018 

 

 Audit dossier  Le ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,          
par ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, 

      

 Echantillon :    
  

           
       

Nom - prénom patient     
 

Date      

1 A l'entrée du patient, traçabilité de l'état de 
l'hygiène bucco-dentaire dans OSIRIS 

Oui  Non  Oui  Non  

2 Traçabilité ou non d'une prothèse dentaire  Oui  Non  Oui  Non  

3 A l'entrée du patient, traçabilité de l'autonomie à 
l'hygiène bucco-dentaire 

Oui  Non  Oui  Non  

4 Patient autonome à l'hygiène bucco-dentaire Oui  Non  Oui  Non  

5 Si non autonome, aide totale ou partielle Aide totale Aide 
partielle 

Aide totale Aide 
partielle 

6 Programmation hebdomadaire de l'hygiène 
buccodentaire sur OSIRIS  

Oui  Non  Oui  Non  

7 Traçabilité quotidienne de la réalisation de 
l’hygiène bucco-dentaire dans OSIRIS dans 
"hygiène bucco-dentaire", Semaine de référence 
10 septembre au 16 sept, 

Oui                    Non 
 

Sur 7 jours, combien de jours 
le soin est tracé ?  

………/ 7 

Oui                    Non 
 

Sur 7 jours, combien de jours 
le soin est tracé ?  

………/ 7 

8  Observation :      
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Annexe 3 : protocole hygiène bucco-dentaire 

 

 



64 
 

 



65 
 

 

 



66 
 

 

 



67 
 

 



68 
 

ANNEXE 4 : Programme d’actions HBD 2019 
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Annexe 5 : grille audit dossier 

Nom – prénom :    chambre :         Âge : 

 

Bilan à l’entrée du résident :        oui / non 

Programmation de l’HBD dans le plan de soin :    oui / non 

Si patient non autonome, traçabilité dans Osiris du soin réalisé :  oui / non 

Aide totale ou partielle :      oui / non 

Traçabilité ou non d’une prothèse dentaire :     oui / non 

 Oui  Aide  Autonome  

Prothèse haut        

Prothèse bas       

Brossage dents        

 

       Traçabilité quotidienne de la réalisation de l’HBD dans dossier 

       de soins dans « hygiène bucco-dentaire »                                         oui / non   

       Nom du dentiste référent dans le dossier de soins                            oui / non   

       Date de la dernière consultation                                                         oui / non  

 

Grille audit dossier 

Nom – prénom :    chambre :  

 

Bilan à l’entrée du résident :        oui / non 

Programmation de l’HBD dans le plan de soin :    oui / non 

Si patient non autonome, traçabilité dans Osiris du soin réalisé :  oui / non 

Aide totale ou partielle :      oui / non 

Traçabilité ou non d’une prothèse dentaire :     oui / non 

 Oui  Aide  Autonome  

Prothèse haut        

Prothèse bas       

Brossage dents  
      

 

       Traçabilité quotidienne de la réalisation de l’HBD dans dossier 

       de soins dans « hygiène bucco-dentaire »                                         oui / non   

       Nom du dentiste référent dans le dossier de soins                            oui / non   

       Date de la dernière consultation                                                         oui / non  
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Annexe 6 : grille d’observation des soins bucco-dentaires 

DATE : ………………… SERVICE : …………………………….     CHAMBRE : ………………… 

Catégorie :  IDE                          AS    

Type de soin : 

Brossage des dents       oui       non 

Brossage de prothèse                   oui       non 

Soin de bouche                   oui       non 

Autre      oui       non 

Matériel conforme au soin :  oui       non 

 

Réalisation du soin : 

Aide totale    Aide partielle 

Patient informé du soin :    oui                             non 

Hygiène des mains avant le soin :      oui             non 

Port de gants à usage unique :            oui       non 

 

Hygiène des mains après le soin :   oui       non  

Elimination des déchets :    oui       non     

Traçabilité du soin dossier :   oui       non        non observé 

 

  oui  non    

Dentifrice     

Brosse à dents     À renouveler 

Boite à dentier     À renouveler 

Prothèse bas    

Prothèse haut 
   

Verre à dents 
   

Bâtonnet étoile (lèvre, intérieur des joue, palais, langue) 
   

Bâtonnet mousse (gencive, dent) 
   

Bâtonnet gratte langue 
   

Pastille bicarbonate « bicarome » 
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Annexe 7 : grille d’entretien directif des professionnels 

AS          ASHQ  IDE         

 Oui Non 

 
NSP 

Existe-t-il protocole soins d’hygiène bucco-dentaire ?  
 

   

Etes-vous formé en hygiène bucco-dentaire ?  
       

   

Etes-vous sensibilisé à l’hygiène bucco-dentaire ?  
 

   

Utilisez-vous les pastilles de bicarbonate ? 
 

   

Soins bucco-dentaires quotidiens ? 
 

   

En présence de prothèse dentaire :  
- Mettre des gants à usage 

unique___________________ 
- Nettoyer la prothèse, la 

brosser____________________  
- Laisser tremper toute la nuit 

______________________ 
- Rincer à l’eau du réseau 

_________________________ 
- Remettre la prothèse en 

bouche___________________ 
 

   

Soin de bouche : 
- Bâtonnet étoile ; lèvres, intérieur des joues, 

palais, plancher de la langue 
____________________________ 

- Bâtonnet mousse : gencives et 
dents________________ 

- Une pastille = un 
soin____________________________ 
 

   

Ne pas rincer les bâtonnets dans la solution, les jeter. 
 

   

Surveillance de l’état buccal ? 
 

   

Soins bucco-dentaires tracés ? 
 

  Parfois 

Si SBD non fait, pourquoi :  
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Annexe 8 : GUIDE DE L’AUDITEUR 

1° Grille d’observation du soin bucco-dentaire 

Remplir une fiche par soin observé 

Service Préciser le numéro du service et de la chambre  

Professionnel  Cocher la catégorie du professionnel audité 

 

Réalisation du soin 

Aide  Si le résident ne réalise pas seul le soin, cocher aide totale ou 
aide partielle 

Résident informé du soin Cocher oui si le professionnel informe le résident qu’il fait un 
soin bucco-dentaire ou soin de bouche ou brossage de prothèse 
ou brossage des dents 
Cocher non si aucun des termes cités n’est employé 

Hygiène des mains avant le 
soin 

Cocher oui si le professionnel réalise une hygiène des mains par 
friction hydroalcoolique ou lavage simple avant le soin 
Cocher non si aucune hygiène des mains n’est réalisée 

Port de gants à usage unique Cocher oui si le professionnel enfile une paire de gants non 
stérile à usage unique avant le soin 
Cocher non si le soin s’effectue sans gant à usage unique non 
stérile 

Type de soin 

Brossage des dents Cocher oui si le résident possède des dents et que le 
professionnel procède à leur brossage 
Cocher non si le résident possède des dents mais que le 
professionnel n’assure pas le brossage 

Soin de bouche Cocher oui si le professionnel réalise le soin 
Cocher non si le professionnel ne réalise pas le soin 

Autre 
 

Cocher oui lorsqu’il est effectué un rinçage seul de la bouche 
Cocher non lorsqu’aucun rinçage de la cavité buccale n’est 
effectué 

Matériel conforme au soin Cocher oui lorsque le matériel est conforme au soin :  
1. Soin de bouche avec verre spécifique + pastille 

bicarbonate + bâtonnet 
2. Brossage de prothèse avec brosse à dent ou à prothèse + 

dentifrice ou savon (un distributeur de savon est présent 
dans chaque salle de bain)  

3. Brossage des dents avec brosse à dent et dentifrice 
Cocher non lorsque le matériel est conforme au soin 

Hygiène des mains après le 
soin 

Cocher oui si le professionnel réalise une hygiène des mains au 
retrait des gants 
Cocher non si le professionnel ne réalise pas une hygiène des 
mains au retrait des gants ou ne retire pas les gants 

Elimination des déchets Cocher oui si le professionnel évacue les déchets dans la filière 
DAOM 
Cocher non si le professionnel n’évacue pas les déchets dans la 
filière DAOM 

Traçabilité du soin dans dossier Cocher oui si le professionnel valide informatiquement le soin  
Cocher non si le professionnel n’effectue pas la traçabilité 
Cocher non observé si l’auditeur n’est pas présent lors de la 
traçabilité dans le dossier 
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Matériel  

Dentifrice Cocher oui si un tube de dentifrice est présent dans la salle de 
bain  
Cocher non si absence de dentifrice  

Brosse à dents Cocher oui si une brosse à dents est présente et/ou utilisée lors 
du brossage des dents ou de prothèses 
Cocher non si elle n’est pas utilisée lors du brossage des dents ou 
de prothèses 
Cocher à renouveler lorsque ses brins perdent leur alignement 
(s’ouvrent en « chou-fleur ») ou que leurs extrémités se cassent 

Boîte à prothèse Cocher oui si la boîte à prothèse est présente 
Cocher non si la boîte à prothèse est absente 
Cocher à renouveler lorsque la boîte est abimée, tachée 

Prothèse bas  Cocher oui si le résident est appareillé de prothèse basse 
Cocher non si le résident est appareillé de prothèse basse 

Prothèse haut Cocher oui si le résident est appareillé de prothèse haute 
Cocher non si le résident est appareillé de prothèse haute 

Verre à dents Cocher oui si le professionnel apporte le verre à dents spécifique 
au moment du soin ou utilise le verre à dents personnel du 
résident 
Cocher non si le professionnel n’utilise pas de verre à dents lors 
du soin 

Bâtonnet étoile Cocher oui si le professionnel utilise le bâtonnet étoile pour le 
soin de bouche 
Cocher non si le professionnel n’utilise pas le bâtonnet étoile 
pour le soin de bouche 

Bâtonnet mousse Cocher oui si le professionnel utilise le bâtonnet mousse pour le 
soin de bouche 
Cocher non si le professionnel n’utilise pas le bâtonnet mousse 
pour le soin de bouche 

Bâtonnet gratte langue Cocher oui si le professionnel utilise le bâtonnet gratte langue 
pour le soin de bouche 
Cocher non si le professionnel n’utilise pas le bâtonnet gratte 
langue pour le soin de bouche 

Pastille bicarbonate Cocher oui si le professionnel utilise la pastille de bicarbonate en 
solution extemporanée pour le soin de bouche 
Cocher non si le professionnel n’utilise pas la pastille ou si elle est 
préparée en avance pour le soin de bouche 
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2° Grille audit dossier traces informatiques 

 

Remplir 2 dossiers par fiche  

Renseigner le nom et prénom du résident 

Noter l’âge du résident 

Inscrire le numéro de chambre 

 

Bilan à l’entrée Cocher oui si le bilan d’entrée est retrouvé dans le dossier de 
soin informatique  
Cocher non si le bilan est absent du dossier  

Programmation de l’HBD 
dans le plan de soin 

Cocher oui si l’HBD est programmée dans le plan de soin (acte 
infirmier) 
Cocher non si la programmation n’est pas organisée dans le 
plan de soin 

Si non autonomie du 
résident, traçabilité dans 
Osiris du soin à réalisé 

Cocher oui si le résident n’est pas autonome pour l’HBD et 
entourer Aide Totale ou Partielle et qu’il existe une 
traçabilité dans le dossier de soins. 
Cocher non si le résident n’est pas autonome pour l’HBD et 
qu’il n’existe pas de traçabilité dans le dossier de soins 

Prothèse dentaire Cocher oui si dans le dossier de soin il est précisé la présence 
d’une prothèse dentaire  
Cocher non s’il n’est pas mentionné de prothèse dentaire 

Préciser le type de prothèse 
et l’autonomie 

Cocher oui prothèse haute si elle est notée et Autonome ou 
Aide du résident 
Cocher oui prothèse Basse si elle est notée et Autonome ou 
Aide du résident 

Traçabilité quotidienne de 
HBD 

Cocher oui si l’HBD est tracée dans le dossier de soin et 
préciser le jour et le nombre de jours sur une semaine 
Cocher non si l’HBD n’est pas tracée dans le dossier de soin 

Nom du dentiste référent  Cocher oui si le nom du dentiste référent est inscrit dans le 
dossier 
Cocher non si le nom du dentiste référent n’est pas inscrit 
dans le dossier 

Date de la dernière 
consultation 

Cocher oui si la date de la dernière consultation est 
enregistrée 
Cocher non si la date de la dernière consultation n’est pas 
retrouvée 
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3° Entretien directif auprès des soignants 

 

Remplir une fiche par professionnel 

Professionnel  Cocher la catégorie du professionnel audité 
 

Existe-t-il protocole soins 
d’hygiène bucco-dentaire  

Cocher oui si le professionnel sait qu’il existe un protocole 
Cocher non si le professionnel pense qu’il n’existe pas 
Cocher NSP si le professionnel ne peut donner de réponse  

Etes-vous formé en hygiène 
bucco-dentaire  

Cocher oui si le professionnel déclare avoir été formé en 
HBD 
Cocher non s’il n’a pas eu de formation en HBD  
Cocher NSP si le professionnel ne peut apporter de 
réponse 

Etes-vous sensibilisé à l’hygiène 
bucco-dentaire ?  

Cocher oui si le professionnel déclare être sensibilisé à 
l’HBD 
Cocher non si le professionnel ne se perçoit pas 
sensibilisé à l’HBD 
Cocher NSP si le professionnel ne peut apporter de 
réponse 

Utilisez-vous les pastilles de 
bicarbonate  

Cocher oui si le professionnel déclare utiliser les pastilles 
de bicarbonate 
Cocher non si le professionnel ne les utilise pas 
Cocher NSP si le professionnel ne peut apporter de 
réponse 

Soins bucco-dentaires quotidiens Cocher oui si pour le professionnel ce sont des soins 
quotidiens ou plus 
Cocher non si les SBD ne sont pas quotidiens 
Cocher NSP si le professionnel ne peut apporter de 
réponse 

Mettre des gants à usage unique 
en présence de prothèse dentaire  

Cocher oui si le professionnel déclare mettre des gants à 
usage unique 
Cocher non si le professionnel n’en utilise pas 
Cocher NSP si le professionnel ne peut apporter de 
réponse 

En présence de prothèse 
dentaire ; nettoyer la prothèse, la 
brosser 

Cocher oui si le professionnel déclare nettoyer la 
prothèse et la brosser 
Cocher non si la prothèse n’est pas nettoyée ou brossée 
Cocher NSP si le professionnel ne peut apporter de 
réponse 

Laisser tremper la prothèse toute 
la nuit 

Cocher oui si la prothèse est immergée toute la nuit 
Cocher non si elle est mise dans une boîte au sec ou 
remise en bouche 
Cocher NSP si le professionnel ne peut apporter de 
réponse 

Rincer la prothèse à l’eau du 
réseau 

Cocher oui si la prothèse est rincée à l’eau du réseau 
Cocher non si elle n’est pas rincée 
Cocher NSP si le professionnel ne peut apporter de 
réponse 

Remettre la prothèse en bouche Cocher oui si la prothèse est remise en bouche 
Cocher non si elle n’est pas remise en bouche 
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Cocher NSP si le professionnel ne peut apporter de 
réponse 

Soin de bouche : 
Bâtonnet étoile   

Cocher oui si le bâtonnet étoile est utilisé pour les lèvres, 
l’intérieur des joues, le palais et la langue 
Cocher non si le professionnel l’utilise aussi pour les 
gencives et les dents 
Cocher NSP si le professionnel ne peut apporter de 
réponse 

Soin de bouche : 
Bâtonnet mousse  

Cocher oui si le professionnel l’utilise pour les gencives et 
les dents 
Cocher non si le professionnel l’utilise aussi pour les 
lèvres, les joues, la langue et le palais 
Cocher NSP si le professionnel ne peut apporter de 
réponse 

Une pastille = un soin Cocher oui si la pastille n’est utilisée que pour un soin 
Cocher non si elle est employée pour plusieurs soins 
Cocher NSP si le professionnel ne peut apporter de 
réponse 

Ne pas rincer les bâtonnets dans 
la solution, les jeter. 

Cocher oui si le professionnel ne trempe pas le bâtonnet 
plusieurs fois dans la solution pour soin de bouche 
Cocher non si le professionnel déclare retremper le 
bâtonnet dans la solution 
Cocher NSP si le professionnel ne peut apporter de 
réponse 

Surveillance de l’état buccal  Cocher oui si le professionnel assure une surveillance de 
l’état buccal lors de l’HBD 
Cocher non si la surveillance de l’état buccal lors de l’HBD 
n’est pas effectuée 
Cocher NSP si le professionnel ne peut apporter de 
réponse 

Soins bucco-dentaires tracés  
 

Cocher oui si le professionnel assure tracer les SBD 
Cocher non si le professionnel dit ne pas tracer les SBD 
Cocher parfois si le professionnel précise qu’il ne trace 
pas automatiquement 

Si SBD non fait Interroger le professionnel sur les arguments aidant à la 
compréhension de la non réalisation des SBD  
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VERRE SOIN BUCCO-DENTAIRE 
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ANNEXE 10 

Tableau comparatif entre les recommandations et le protocole 

Recommandations SFHH SBD 2009 Protocole de l’établissement 
44 Il est recommandé d’inclure l’hygiène 
bucco- dentaire dans la toilette. Accord fort 

L’Hygiène buccodentaire est 

indispensable tous les matins  

45 Il est recommandé de favoriser une 
consultation dentaire annuelle. Accord fort 

 

46 Il est recommandé d’inclure l’hygiène 
bucco-dentaire dans la toilette du résident 
dans le but d’éviter la survenue d’infections 
respiratoires et les candidoses oropharyngées. 
Accord fort 

L’Hygiène buccodentaire est 
indispensable tous les matins 

47 Il est recommandé pour les résidents en fin 
de vie d’effectuer des soins de bouche à la 
compresse. Accord fort 

Soin de bouche avec les bâtonnets et 
la pastille de bicarbonate. Ne pas 
rincer les bâtonnets, les jeter 
directement 

48 Il est recommandé de pratiquer un examen 
buccodentaire. Accord fort 

Evaluation initiale de l’état bucco-
dentaire, à chaque entrée d’un 
résident, réaliser à J+1 un état des 
lieux de l’hygiène bucco-dentaire 

49 Il est recommandé de changer de brosse à 
dents tous les deux mois. Accord 

 

50 Il est recommandé de brosser les dents et 
les muqueuses idéalement après chaque repas 
ou à défaut deux fois par jour (le matin et le 
soir avant le coucher). Accord fort 

En théorie après chaque repas  

L’Hygiène buccodentaire est 

indispensable tous les matins  

Faire le soin aussi le soir si possible 
51 Il est recommandé de brosser les dents et 
les muqueuses avec une brosse à dents très 
souple, à petite tête et avec du dentifrice 
fluoré. Accord 

 

52 Il est recommandé d’éliminer avec soin 
l’adhésif des prothèses sous peine 
d’ulcérations muqueuses. Accord fort 

Eliminer les résidus de l’ancien 

adhésif à l’aide d’une compresse 

sèche 

 
53 Il est recommandé de nettoyer les 
prothèses en dehors de la bouche après 
chaque repas. Accord 

Oter les appareils : Pas de brossage 

avec les appareils dentaires en 

bouche  

54 Il est recommandé de réaliser l’entretien 
des prothèses avec une brosse à prothèse ou à 
défaut une brosse à ongles dédiée et du savon 
doux liquide, en frottant toutes les faces de la 
prothèse, puis de rincer abondamment à l’eau 
courante en brossant l’appareil (importance de 
l’action mécanique). Accord 

Nettoyer la prothèse (intérieur et 

extérieur avec une brosse à prothèse 

et éventuellement du savon ou 

dentifrice) 

Rincer à l’eau 

 

55 Il est recommandé de conserver les 
prothèses au sec dans un boîtier nominatif 
facile à nettoyer et à désinfecter, quand elles 
ne sont pas portées, notamment la nuit. 
Accord fort 

Si le port n’est pas immédiat, sécher 
la prothèse (avec des essuies mains à 
usage unique) et la conserver dans 
une boite non fermée hermétiquement 
sans liquide 
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ANNEXE 11 : CALENDRIER  

 SEPTEMBRE      
2018 

NOVEMBRE 
2019 

FEVRIER 
2020 

MARS  
2020 

JUIN 
2020 

JUILLET 
2020 

SEPTEMBRE 
2020 

OCTOBRE 
2020 

DECEMBRE 
2020 

ETAT DES LIEUX X         

METHODE ET 
SUIVI DES OBJECTIFS 

 X    
  

 
 

REALISATION DES 
GRILLES 

D’ENTRETIEN, 
D’AUDIT 

  X   

  

 

 

TEST DES OUTILS DE 
MESURE 

   X       

RECUEIL DE DONNEES   X X      

DEPOUILLEMENT ET 
ANALYSE 

    X X 
 

 
 

RESTITUTION DES 
RESULTATS 

     
 

X  
 

MESURES 

CORRECTIVES : 
     

 
  

 

Point formation dans 
le service audité sur 

la spécificité des 
différents bâtonnets 

 

   
 

X 
 

   X 
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ANNEXE 12 : comparatif Audits 2018/2020 

Audit de matériel 

 

Audit 2018 
Nb de réponses 

Audit 2018 
% de 

réponses 

Audit 2020  
Nb 

observations  

Audit 2020  
%  

D’observations 

Matériel disponible        

Soluté bicarbonate 18/36 50%  26/39  66.7% 

Brosse à dent 29/36 80,50% 28/39   71% 

Dentifrice 28/36 77,80% 24/25  96% 

Boite à dentier 17/36 47,20% 20/20   100 % 

Bâtonnet étoile 24/36 66,70%  26/39  66.7% 

Aucun matériel   0%    

Etat du matériel        

Bon 35 97,20% 39/39  100 % 

Mauvais 7 19,40%                 0/39  

 

 

Audit de dossier 
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ANNEXE 13 : CHECKLIST : EVALUATION A L’ADMISSION 
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ANNEXE 14 : QUIZZ HYGIENE BUCCO-DENTAIRE 
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UNIVERSITE Jean MONNET-Saint Etienne 

CPias ARA        Octobre 2020 

BRUNEL MURIELLE 

DANS QUELLE MESURE UNE STRATEGIE GLOBALE A PERMIS D’AMELIORER 
LA PRISE EN CHARGE DE L’HYGIENE BUCCO-DENTAIRE DES RESIDENTS ? 

 

RESUME 
L’auto-évaluation réalisée à l’aide de l’outil du GREPHH en 2017, a permis au 
Centre Hospitalier de Saint Symphorien Sur Coise de visualiser les points à 
améliorer tout particulièrement l’hygiène bucco-dentaire des résidents. Une 
enquête est menée en 2018 qui met en évidence une pratique insuffisante de 
l’hygiène bucco-dentaire.  
Des actions d’améliorations sont menées en 2019 pour corriger les points faibles 
tant au niveau du matériel que du protocole et de la traçabilité. 
L’objectif de ce travail est d’évaluer l’amélioration de la prise en charge de l’HBD 
des résidents entre 2018 et 2020. La connaissance et l’application du protocole 
récemment réactualisé ont été évaluées par un entretien directif auprès des 
professionnels, la surveillance de l’état buccal par un audit observationnel de la 
pratique du soin et la traçabilité des soins par un audit de dossiers de soins. 
L’évolution de la traçabilité de l’HBD a été évaluée par l’intermédiaire d’un audit 
de traçabilité des dossiers de soins. 

L’enquête révèle la connaissance du protocole réactualisé, une amélioration de 
l’utilisation du matériel. La traçabilité de la programmation des soins bucco-
dentaires, de l’état buccal à l’admission et de l’autonomie s’est fortement 
améliorée. Mais la progression de 50 % de la traçabilité des soins effectués dont 
on peut se féliciter, laisse encore une grande marge d’évolution possible. 
Elle révèle des points à améliorer comme l’absence de trace du nom du dentiste 
référent et de la dernière consultation dentaire. Un défaut de l’HDM après le soin, 
une carence de réalisation de soins de bouche ainsi que l’utilisation méconnue 
de deux types de bâtonnets. 
Des actions d’amélioration seront décidées par le groupe HBD visant la 
formation, l’évaluation des pratiques et suivi de consommation. 
 
 

MOTS CLEFS 
 

En français : Hygiène bucco-dentaire, évaluation globale, Etablissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, protocole, traçabilité, 
matériel, audit, formation, action d’amélioration 
 

En anglais: Oral hygiene, global evaluation, accommodation facility for 
dependent elderly people, protocol, traceability, equipment, audit, training, 
improvement action 

 


